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CONFIRMATION DES CHARCES DANS L'AFFAIRE NGAISSONA ET YEKATOM

Le 11 décembre2ol'9,la chambre préliminaire ll de la cour pénale Internationale (la cour) apris la décision de confirmer partiellement les charges présentées par la procureure contreles sieurs YEKATOM Alfred alias Rambo r t NGAlssoNA patrice Edouard, deux desresponsables ANTI BALAKA, ce qui ouvre désormais la voie à un procès équitable, pour queles victimes puissent connaitre la vérité sur les violences qui les a affectées, et que lespersonnes poursuivies bénéficient de toutes ler garanties necessaires à leur défense.

ll s'agit des crimes de guerre et de crimes contre
septembre 2013 et décembre 2014 lors du conflit
BALAKA.

l'humanité qui ont été commis entre
qui a opposé les SELEKA aux ANTI

La coalition centrafricaine pour la cour Pénale lnternationare demande à ce que toutes lesmesures soient prises par la cour, pour assurer la protection effective des victimes et destémoins' afin de permettre leur participation sans aucune contrainte dans cette procédure,et de faciliter la manifestation de la vérité"

La Coalition centrafricaine pour la cour Pénale Internationare demande au procureure de lacour' de demander aux Etats qui ne l'ont pas encore fait, de bien vouloir collaborer avec lacour' pour arrêter les autres présumés criminels de la coalition sELEKA et des ANTI BALAKAqui continuent de commettre des exactions graves qui heurtent la conscience, et qui sontencore en liberté; 'au nom du principe de la lutte contre l'impunité, l,injustice et del'impartialité, pour favoriser le retour de la paix, la cohésion sociale, la reconciliationnationale et la sécurité en République Centrafricaine.

La coalition centrafricaine pour la cour Pénale Internationale soutient la cour pénale
Internationale dans les actions qu'elle mène, concernant ra poursuite des enquêtes sur lescrimes de guerre, les crimes de viol, les crimes de torture et les crimes contre f,f..,rn,.,.r,aË, r*le territoire de la République Centrafricaine,

Je vous remercie.

Fait à Bangui, le 11 décembre 2019
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